
---------------------------------------------------- 
* Ordonnance médicale requise  | 1.  Régime général d’assurance médicaments | 2. Pour être couverte par 
cette garantie, la personne assurée doit obligatoirement être couverte en vertu de l’assurance maladie et de 
l’assurance hospitalisation d’une province canadienne.  |  3. Régie de l’assurance maladie du Québec.  |  4.  
Les frais admissibles sont limités aux normes raisonnables de la pratique courante. 
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RÉGIME B – ASSURANCE VIE 
 

 
Régime d’assurance vie de la personne adhérente 
 
Le régime d’assurance vie de la personne adhérente est accessible  seulement si cette dernière 
participe au régime d’assurance maladie (régime A) ou en est exemptée. 
 

 Prestations payables au décès 
Âge au moment du décès Choix 1 Choix 2 Choix 3 
Moins de 60 ans 20 000 $ 40 000 $ 60 000 $ 
De 60 à 64 ans 15 000 $ 30 000 $ 45 000 $ 
65 ans ou plus 10 000 $ 20 000 $ 30 000 $ 

 
Les choix 1, 2 et 3 incluent une garantie d’assurance en cas de mort ou mutilation accidentelles. 
 
Les prestations d’assurance vie sont payables quelque que soit la cause du décès. 
 
Choix 2 et 3 : Ces choix permettent respectivement de double ou de tripler la protection prévue au 
choix 1.  Pour participer, la personne adhérente doit déjà détenir, au moment de la retraite, un 
montant d’assurance (en vertu de son régime d’assurance collective à l’intention des personnes 
employées) supérieur ou égal à celui du présent régime; sinon, seul le choix 1 lui est offert. 
 
Régime d’assurance vie de la personne conjointe et des enfants à charge 
 
Ce régime est accessible seulement si la personne adhérente participe au régime d’assurance 
vie de la personne adhérente. 
 

Pour la personne conjointe 5 000 $ 
Pour l’enfant à charge (âgé d’au moins 24 heures)  5 000 $ 

 


